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Toute personne justifiant d’au moins 3 ans d’activité dans le domaine de l’optique, 
et souhaitant faire valider, au titre de son expérience professionnelle, certaines 
unités du BTS OL. 
 
Avoir déposé le livret 1 du dossier et obtenu une réponse favorable pour le livret 2 
 

OObbjjeeccttiiffss  
  
  
  

  

A l’issue du stage, les candidats auront : 
• Réalisé une synthèse de leur expérience et de leurs acquis professionnels 
• Rédigé le dossier de demande de validation d’unités du BTS OL 
Les candidats se seront également entraînés pour la soutenance de leur dossier 
devant le jury de validation des acquis professionnels. 
 

CCoonntteennuu  
  

La rédaction du dossier de demande de dispense d’unités du BTS OL 
• Analyse du parcours professionnel 
• Analyse du référentiel du BTS OL 
 
Structuration des points forts du parcours professionnel 
• Mise en évidence des compétences acquises par l’activité professionnelle 
 
Techniques de rédaction du dossier 
• Descriptif synthétiques des activités 
• Descriptif synthétique des compétences techniques 
 
Techniques de présentation écrite du dossier 
 
La soutenance du dossier 
• Techniques de présentation orale du dossier 
  

MMooyyeennss  
ppééddaaggooggiiqquueess  

  

Stage inter entreprise. 
La formation est organisée sous forme d’apports théoriques et d’aides 
individualisées pour la rédaction du dossier. Elle est animée par des 
formateurs spécialisés, dans les locaux du CMO. Les stagiaires doivent être 
dotés d’une clé USB avec la version numérique du livret 2 et éventuellement 
d’un ordinateur portable. 
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Supports audiovisuels. 
Une documentation technique est remise aux participants. 

DDaatteess  
  

22 mars, 10 mai, 14 juin, 5 juillet et 13 septembre 2010 
 

DDuurrééee  
  

5 Jours / 30 heures  
 

PPrriixx  
  

550 € nets de taxes  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

INSTITUT 
ET CENTRE 

D’OPTOMETRIE 
 
 
 
 

Formation initiale 
LTPO  

Lycée Technique Privé 
d’optométrie 

 
 
 

Formation continue 
CMO  
Centre 

de formation 
aux métiers 
de l’Optique 

et de l’Optométrie 
 
 
 

Activités de service 
CEDOC  

Centre 
de Documentation 

Pour l’Optique 
Oculaire 

Et l’Optométrie 
 

COA  
Centre d’Optométrie 

Appliquée 
 

Musée  
Musée de l’Optométrie 

 
 
 
 

134, Route de Chartres 
91440 Bures/Yvette 

France 
 

Tel : 01 64 86 12 16 
Fax : 01 69 28 78 06 

Mél : cmo@ico.asso.fr 
Site : www.ico.asso.fr 

 
 

Membre de l’Association 
Européenne de Ecoles 

d’Optométrie (AEUSCO) 
 

Association sans but lucratif 
fondée et déclarée 

conformément à la loi 
 du 1er juillet 1901, exonérée 
de TVA Article 261-4-4-A du 

code général des impôts 
 

SIRET : 78517491300018 
CODE APE : 8542Z 
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Attestation de formation 
 

 


